
Pratiques supervisées de conseil

Infos pratiques

> ECTS : 1.5

> Nombre d'heures : 12.0

> Langue(s) d'enseignement : Français

> Période de l'année : Enseignement neuvième 

semestre

> Méthodes d'enseignement : En présence

> Forme d'enseignement : Travaux dirigés

> Ouvert aux étudiants en échange :  Oui

> Campus : Campus de Nanterre

> Composante : Sciences psychologiques, sciences 

de l'éducation

> Code ELP : 4P9POPSP

Présentation

L’enseignement intitulé « Pratiques supervisées de 

conseil » constitue un premier niveau dans la formation 

par la supervision à l’entretien de conseil en orientation.

Objectifs

Alternant exposés, ateliers d’entraînement, mises en 

situation, temps de supervision et d’auto-supervision, la 

formation est centrée sur : le développement d’habiletés 

de communication et de structuration d’un entretien 

de conseil, le développement de la conscience de 

soi en relation à l’autre avec une régulation de ses 

fonctionnements en interaction, la capacité à s’auto-

superviser et à spécifier ses besoins de supervision.

Évaluation

Présence et participation.

Compétences visées

Développer une pratique éclairée et critique de l’entretien 

de conseil :

* Développer la conscience de soi en relation à l’autre 

(intersubjectivité, régulation de ses fonctionnements en 

interaction)

* Intégrer une démarche d’auto-supervision de ses 

pratiques
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